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Orthographe 

Exemples : 

 On écrit : « On ne peut pas aller à la plage, il pleut ». 
Le mot « peut » peut être remplacé par « pouvait ». 
On peut écrire : « On ne pouvait pas aller à la plage, il pleuvait ». 

 

 On écrit : « Tu peux y aller ! ». 
On peut remplacer le mot « peux » par « pouvais ». 
On peut écrire : « Tu pouvais y aller ! ». 
 

  On écrit : « j’ai peu de temps à t’accorder aujourd’hui ». 
On peut remplacer le mot « peu » par « beaucoup ». 
On peut écrire : « j’ai beaucoup de temps à t’accorder aujourd’hui ». 

    

Comment distinguer « peut », « peux » ou « peu » ?  

Les mots « peut », « peux » et « peu » se prononcent presque de la même 
manière. Il ne faut pas les confondre. 
 

 Le mot « peut » est le verbe « pouvoir » conjugué à la troisième 
personne du singulier au présent l’indicatif. Il peut être remplacé par  
« pouvait ». 

 

 Le mot « peux » est le verbe « pouvoir » conjugué à la première ou 
deuxième personne du singulier au présent l’indicatif. Il peut être 
remplacé par « pouvais ». 

 

 Le mot « peu » est un adverbe qui signifie « en petite quantité ». Il 
peut être remplacé son contraire « beaucoup ». 
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